
Service Santé et Social 
 
 
SSS/22-948-4 du 14/11/2022   
 

MOBILISATION DES FONDS SOCIAUX 
 

 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les chefs d’établissements des collèges et lycées publics  
 
Dossier suivi par : Mme DESHAYES - conseillère technique du recteur - service social - Tel : 04 42 95 29 39 - 
ce.social@ac-aix-marseille.fr - muriel.deshayes@ac-aiax-marseille.fr 
 
 

 
Veuillez trouver ci-joint le courrier de monsieur le recteur relatif à la mobilisation des fonds sociaux. 
 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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DEMANDE DE FONDS SOCIAL 2022 - 2023 
Formulaire de demande simplifiée 

 
Références : Circulaire N°2017-122 du 22-08-2017 

 
 
 

Année scolaire 2022/2023 Date de la demande : 
 

Vous sollicitez une aide du fonds social, cette démarche est rapide et simplifiée  
�    1re demande                                       �      Renouvellement 

 

NOM :  Prénom   Classe : 

 
Adresse   
................................................................................................................................................................. 
................................................................................................................................................................. 
................................................................................................................................................................. 
Téléphone .......................... ........................................................................................................................ 
 

 
NATURE DE L’AIDE DEMANDÉE 
 
� Demi-pension / internat  
� Transport  
� Voyages pédagogiques ou sorties scolaire 
� Tenue vestimentaire (sport, professionnel , équipement sportif, artistique etc) 
� Bilans médicaux (neuro-psy, psychomotricité, orthophonie, psychologue, 
ergothérapeute, etc)  
� Appareillage divers (lunettes, orthodontie, appareillage surdité, prothèse … …)  
� Autres demandes à préciser : ………………………………………………………… 
 
1. Votre enfant est boursier  
 

 
BOURSIER:     OUI   
 
 
 
NON    Voir case 2 ou 3 
         

 
Si OUI indiquez le taux (si vous le connaissez) 
 
 
 
 
Déposez cette demande au : (service désigné par 
chef établissement) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Si oui 
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2. Vous êtes au RSA 
 

 
Bénéficiaire du RSA    :     OUI   
 
 
 
 
NON    
         

 
Si OUI  
Fournir votre relevé CAF /  
Déposez cette fiche + relevé CAF au : (service 
désigné par chef établissement) 
 

 
 
 
 
3. Si votre enfant n’est pas boursier, si vous n’êtes pas au RSA 
 

 
Autre situation             :     OUI   
 
 
 
 
NON    
         

 
 
 
 
Remplir l’annexe de demande de fonds social. 
Merci de déposer votre demande avec ses pièces 
justificatives auprès du service de 
............................................................................. 

 
 
Une réponse vous sera apportée très rapidement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à .................................................., le ........................................ 
 
Nom prénom : .................................................................................. 
 
Signature du demandeur 
 
 

Si oui 

Si oui 
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DEMANDE DE FONDS SOCIAL 2022 - 2023 

Annexe au formulaire de demande simplifiée 
 

Références : Circulaire N°2017-122 du 22-08-2017 
 

 
Cette fiche est à remplir par la famille uniquement si : 
 
Vous votre enfant n’est pas boursier, si vous n’êtes pas au RSA et si vous rencontrez des 
difficultés.  

 
Année scolaire 2022/2023 Date de la demande : 

 
I – SITUATION DE L’ÉLEVE  
 

NOM : Prénom : Classe : 

 
Adresse : 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
Téléphone.............................................................................................................................................. 
 

 
Boursier :  OUI    NON   
 
 
II - COMPOSITION ACTUELLE DU FOYER 
 

 
Nom-Prénom 

 
Situation professionnelle 

 
Père, beau-père, conjoint, 
représentant légal   

Mère, belle-mère, conjointe, 
représentant légal   

Autre personne responsable 
(tuteur etc…)   

 
Nombre total de personnes vivant au foyer 

selon point de charge  
 

 
Cadre réservé à l’administration  
Comment calculer le quotient familial (Q.F) 
Revenu fiscal de référence : 12 (mois) + prestations mensuelles (hors allocation logement) / (divisé par) 30 jours = 
Total divisé par nombre de points de charge. 
 
Calcul du point de charge : Pour un couple = 2  Monoparental = 1,5  + 1 point par enfant à charge 
 
Pour rappel : Le seuil de pauvreté est fixé par convention à 60% du niveau de vie médian de la population Il correspond à un 
revenu disponible de 1 102 € par mois pour une personne vivant seule et de 2314 € pour un couple avec 2 enfants âgés de 
moins de 14 ans. Soit 9,66 € par personne et par jour. 
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III – PIÈCES A JOINDRE  

� Photocopie du dernier avis d’imposition ou de non-imposition. 
� Photocopie de l’attestation CAF ou MSA avec le quotient familial / relevé prestations familiales.  
� Attestation sur l’honneur si aucune ressource ni prestation sociale. 
 
IV – NATURE DE L’AIDE DEMANDÉE 
 

Fonds social « cantine » : demi-pension / internat  
 
� Demi-pension 
� Internat 
 
 
Fonds social hors cantine :  
 
� Transport 
� Matériel scolaire ou professionnel 
� Equipement sportif 
� Matériel artistique 
� Hébergement urgence 
� Frais/bilans médicaux 
� Autres 
 

 
Fait à................................................., le ...........................................  

 
 
Nom, prénom du demandeur.......................................................... 
Signature 
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Attribution d'aides dans le cadre des fonds sociaux : cantine ou hors cantine

BAREME 1 selon bourses collège / lycée 

Taux de bourse Collège Taux de bourse Lycée montant de l'aide prise en charge cantine autres demandes (hors cantine)

1 échelon 5 et 6 70% 50%

2 échelon 3 à 5 85% 70%

3 échelon 1 à 3 100% 85%

TAUX 0 complément si besoin 50% VARIABLE

Après avoir vérifié que l'élève est boursier, ce barème permet l'attribution rapide de l'aide sans autre justificatif. 

Un taux 0 "fictif" pourra être proposé par l'établissement (comme pour les bourses de l'enseignement superier). Ce taux pourrait être attribué aux familles en limite du seuil 1

ou rencontrant une dégradation de leur situation familliale dans le courant de l'année.

BAREME  2 selon revenus très précaires (RSA, minima sociaux)

RSA/ grande précarité montant de l'aide prise en charge cantine autres demandes (hors cantine)

sur relevé CAF /MSA 100% de 85 % à 100 %

BAREME 3  selon  calcul du quotient familial (pour les situations hors barèmes 1 et 2) Cf document en annexe

Quotient Ind montant de l'aide prise en charge  cantine autres demandes (hors cantine)

ressources trés précaires de 0  à 9,5 € 100% de 85 % à 100 %

ressources précaires de 9,6  à 14,5 € 90% de 70 à 85 %

difficultés financières  de 14,6 à 20 € 70% de 50 à 70 %

difficultés financières de 20,1 à 25 € 50% 50%

difficultés exceptionnelles + 25 € variable variable 

Toute demande d'aide auprès du fonds social doit être effectuée par la famille à l'aide du dossier de demande simplifiée. 

L'annexe au formulaire de demande simplifiée n'est utilisée que pour le barème 3.

BARÊME INDICATIF D'ATTRIBUTION DES FONDS SOCIAUX
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